
33

lassée à la dernière [session de la législature fédérale intitulée : “ Acte concernant 
a construction et le maintien de lignes de télégraphe électrique sous-marm.

Iotel du (Gouvernement. 
Février, 1875.

(Pour correspondance,, voir Journal.)

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a informé la Chambre qu’il avait un 
nessage de Son Excellence le gouverneur-général sous son seing manuel, que bon 
Excellence lui avait ordonné de remettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier, et il est comme suit:

)UFFERIN,
Le gouverneur-général transmet pour l’information du Sénat, copie de la cor- 

■espondancc échangée au sujet du non-accomplissement des conditions de 1 entree 
le la Colombie Britannique dans la Confédération.
Iotel du (Gouvernement, 

Février, 1875.
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L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a informé la Chambre qu’il avait un 
nessage de Son Excellence le gouverneur-général sous son seing manuel, que bon 
Excellence lui avait ordonné de remettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier, et il est comme suit :
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Le gouverneur-général transmet pour l’information du Sénat, copie de la 
■espondance échangée au sujet du non-accomplissement îles conditions de l’entrée 
le la Colombie Britannique dans la Confédération.
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bre. I (Pour correspondance, voir Journal.) 

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.

L'honorable il. Scott, Secrétaire d’Etat, a informé la Chambre qu’il avait un 
nessage de Son Excellence le gouverneur-général sous son seing manuel, que Son i 
[Excellence lui avait ordonné de remettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier comme suit:
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*FFERIN.
Le gouverneur-général transmet pour l’information du Sénat, copie de la cor

respondance échangée avec le très-honorable Secrétaire d’Etat pour les colonies 
[tun «jet de la commutation de la sentence de mort prononcée contre Ambroise Léprne 
.jin pour le meurtre de Thomas Scott à Port Carry.

Hotel du Gouvernement,

au

8 février, 1875,

(Pour correspondance., voir Journal.) 

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.
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